
Déclarez en ligne dès 
maintenant vos avantages 
vieillesse et invalidité 

Bénéficiaires de l’Allocation aux Adultes 
Handicapés :

Caf 75 – Service Développement Numérique – KB – Décembre 2025

Déclaration des avantages vieillesse/invalidité



• Vous êtes allocataires ?

La Connexion à Mon Compte

• Vous êtes tuteur ?

Connectez-vous à Mon Compte avec 
vos identifiants Caf, ou via France 
Connect

Tuteurs physiques : Connectez-vous à 
votre espace tuteur en cliquant sur 
« Tuteur »

Tuteurs moraux : rendez-vous sur Mon 
Compte Partenaire afin d’accéder à 
votre espace tuteur



Accès à la démarche en ligne

Dès le 1er décembre, si vous êtes bénéficiaire 
de l’AAH et que vous percevez une pension 
cumulable avec l’AAH, une alerte est 
positionnée sur votre page d’accueil Mon 
Compte

En cliquant sur l’alerte, vous êtes redirigé 
automatiquement vers la démarche en ligne.



Validation du profil

Dans un premier temps, vous devrez 
vérifier les informations de votre 
profil, et les modifier si besoin :



Informations préalables

Il vous est rappelé les éléments à 
préparer pour effectuer votre 
déclaration en ligne :

À compter de décembre 2025, les avantages 
à déclarer concernent le mois d’octobre :



Selection des avantages perçus

Vous devez sélectionner le ou les type(s) de 
pension(s) que vous percevez, puis cliquez sur 
« Continuer ».

Il peut s’agir d’une pension perçue mensuellement, 
trimestriellement ou annuellement.

Si un même organisme vous verse différents types 
de pensions, vous devez penser à détailler les 
différentes natures de ces avantages.

Exemple : Si la CNAV vous verse une pension retraite principale, et une 
pension de réversion, vous devrez cliquer sur « Retraite » et « Pension 
de réversion »



Saisie du montant

Pour chaque type d’avantage que vous avez 
sélectionné précédemment, il vous sera 
demandé de saisir le montant mensuel, 
trimestriel ou annuel correspondant au mois 
d’octobre.

Vous devrez également sélectionner l’organisme 
qui vous verse chaque avantage.

Si le nom de l’organisme ne se trouve pas dans la 
liste, sélectionnez « Autre » et indiquez le nom.



Si certains éléments sont divergents par rapport à votre déclaration de l’année passée, des informations 
complémentaires peuvent vous être demandées.

Contrôle de cohérence



Validation de la déclaration

Une fois votre saisie terminée, un écran 
récapitulatif reprend les éléments que 
vous avez indiqués et vous permet de les 
rectifier si besoin en cliquant sur l’icone    .

Une fois votre déclaration validée, vous 
pouvez retrouver le récapitulatif de votre 
démarche sur votre espace Mon Compte, 
via la rubrique « Mes Démarches ».
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Les démarches effectuées en ligne permettent de mettre à jour votre 
dossier bien plus rapidement qu’en passant par le format papier.

Afin que votre droit à l’AAH soit recalculé au plus vite, effectuez dès 
maintenant votre déclaration en ligne d’avantage vieillesse/invalidité.

À bientôt sur 
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